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„ M. GUILLERMIN de me représenter. Il fut nommé des experts 
» amiables pour procéder à cette opération, c'étaient MM. Domi-
» nique PAIN et FOURGASSIÉ. » ( M . VIDAL DE LINGENDES n'a jamais 
été et n'a jamais voulu être le mandataire de MME DE BELLECIZE. 

Ainsi, le Sr MIRAT ne remit point à M. DE GOYRIENA la lettre 
qu'il avait reçue pour lui-, il ne lui montra pas l'acte de ferme 
dans lequel il était désigné par Mme DE BELLECIZE pour représenter 
cette Dame à l'inventaire ; et cependant le Sr MIRAT affirmait le 16 
mars 1834 qu'il avait remis sa lettre à M. DE GOYRIENA ( lettre de 
MIRAT du 16 mars 1834) : première infidélité du Sr MIRAT. 

Lorsque M. MIRAT se rendit sur l'habitation pour procéder à 
l'inventaire : « Je lui donnai (c'est M. DE GOYRIENA qui parle ; voir 
» le procès-verbal d'enquête) une lettre pour M. GUILLERMIN ; dans 
« cette lettre je lui spécifiais comment je désirais que cela se fit. A 

s o n retour en ville, après l'inventaire, je dis à M. GUILLERMIN : 
» Vous avez du recevoir une lettre de moi dans laquelle je vous 
» traçais la conduite que vous deviez tenir, Il me répondit : J'ai 

reçu votre lettre, mais après l'inventaire, si je l'eusse mue plus 
» tôt, j'eusse fait des réserves » : deuxième infidélité du Sr MIRAT. 

L'inventaire de l'habitation fut dressé par acte sous seing privé, 
signé PAIX, FOURGASSIÉ, GUILLERMIN et MIRAT. Cet inventaire est 

daté du 9 avril 1834. 
L'évaluation totale de la Désirée y est de 137, 134 fr. savoir : 

Mobilier, Ustensiles, Embarcations 
Bâtiments, Cases à nègres 
Roucouyers ( 25 hectares ) 
Cafier , Cannelliers, Muscadiers, Manioc. 
4,535 Girofliers 
Terrain 
68 Esclaves en tout , mais ceux estimés 

seulement au nombre de 60 

2 ° 

Après avoir exposé les faits qui ont précédé, accompagné et 
suivi la passation du contrat de ferme et la confection de l'inven-
1 aire de la Désirée, il nous reste à apprécier la conduite du S r MIRAT 
dans ces occasions, et à dévoiler ses motifs et son but. 

C'est le 8 du mois d'avril 1833 que le S r MIRAT a rédigé le projet 
dé bail qui a été converti en contrat chez un notaire de Bordeaux, 
le 23 décembre 1833. Ce projet, bien que daté du 18 avril, n'est 

11,848 00 
7,720 00 
5,750 00 

00 1 3 7 , 1 3 4 fr. 00 c. 
32,104 OO 
12,000 OO 

66,700 OO 
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sorti des mains de M. MIRAT que vers le 28, car le premier navire 
qui a quitté Cayenne après le 18 avril est la Céline, qui a appa­
reillé le 28 pour Nantes. Or, à la fin d'avril, on sait à quoi s'en 
tenir sur la récolte pendante de girofle ; on sait si elle sera bonne 
ou mauvaise ; et si le Sr MIRAT cherchait à élever des doutes sur 
ce point, nous lui opposerions sa lettre à la Dame DE BELLECIZE , 
en date du 24 avril 1835 , dans laquelle il lui disait : « Si je devais 
» faire du girofle cette année, je serais très-peine pour le sécher, 
» mais je ne serai pas mieux traité que l'an dernier, je ne ferai pas 
» plus de 600 kilog. de girofle. » 

Sur quelle quantité de girofle le S r MIRAT comptait-il donc à 
cette époque du 28 avril 1833 ? Il comptait sur un peu plus de 
10, 500 kilog. ; qu'il ne dise pas non, car c'est lui-même qui nous 
l'apprend dans sa lettre du 3o septembre 1833, adressée au régis­
seur GUÉRIN : « Je vois, d'après ce que vous me dites (écrivait-il à ce 
» régisseur) que nous n'aurons pas plus de 10 , 5oo kilog. Je comptais 
» sur un peu plus, mais qui compte sans son haute, compte deux 
» fois. » 

Est-ce donc exagérer les choses que de croire qu'il comptait sur 
12,5oo kilog.? Nous ne le pensons pas. Or, comme à la fin d'avril 
1833 le girofle valait 2 fr. le kilog. (Feuille de 1833, n° 1 4 ) , la 
perspective que présentait alors la récolte de 1833 était de 25,000 fr. 

M. MIRAT pouvai t - i l croire sérieusement aux magnifiques 
résultats en roucou qu'il signalait et abandonnait, de son propre 
mouvement, à sa trop confiante victime ? C'est impossible, car il 
n'existait alors à la Désirée que 6 carrés de roucouyers en rapport 
(jugement du 2 mars 1839) . Les inventaires de 1834 et de 1838 
permettent d'établir l'état des plantages en avril 1833 et lors de 
l'inventaire, de la manière suivante : 

6 hectares plantés en avril 1832, âgés de 12 mois , à récolter en 1833 ; 

9 d° plantés en décembre 1832, âgés de 6 mois , ne pouvant être récoltés 

en 1833 ; 

3 (1* plantés en avril 1833 , âgés de 1 mois , d°; 

7 d° tout nouvellement plantés. 

25 hectares. 

Ainsi, la récolte de roucou de 1833 ne pouvait provenir que de 6 
hectares de roucouyers mal venus. Le S r MIRAT savait parfaitement 
ce que ces six hectares de roucouyers pouvaient produire, surtout à 
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Oyac, il a donc sciemment induit en erreur la Dame DE BELLECIZE, 
en lui donnant de belles espérances sur cette récolte de roucou. 

C'est donc en parfaite connaissance des choses du côté de 
о M. MIRAT, c'est donc, au contraire , sous l'influence d'une erreur 

invincible du côté de M M E DE BELLECIZE, que le contrat de 18ЗЗ a 
été consenti. C'est pour surprendre le consentement de cette Dame 
que le SR MIRAT a tant exalté la récolte de roucou pour 18ЗЗ, qu'il 
savait devoir être très-minime, qu'il abandonnait à sa commettante, 
et qu'il a tant déprécié celle de girofle, dont le résultat était bien in­
diqué , mais qu'il se réservait. Il craignait tellement que cette ré­
colte lui échappât, qu'il fit insérer dans le contrat de ferme la 
clause insolite qui a fait remonter au juin 18ЗЗ l'effet de cet 
acte signé cependant sept mois après, c'est-à-dire le 2З décembre 
18ЗЗ. 

Le SR MIRAT continua à entretenir MME DE BELLECIZE dans des 
illusions favorables à ses desseins, pendant le temps qu'il attendit 
la réponse à ses propositions (voir sa lettre du 27 septembre 18З4). 
Il en désirait si ardemment l'acceptation, qu'il écrivait le 8 sep­
tembre au SR GUÉRIN : « Mon affaire n'est pas encore désespérée ; 
» mais il n'y a encore rien de fini. » 

Et la veille il mandait à la Dame DE BELLECIZE ( lettre de MIRAT , 
du 27 septembre 18ЗЗ ) que : « la récolte de girofle se faisait ; 
» (qu'on l'avait commencée fort tard cette année; mais que comme 
» il fallait qu'il y eût toujours quelque chose qui allât de travers, 
» les pluies le contrariaient; que le défaut de pouvoir bien sécher 
» (textuel) faisait qu'il y aurait du girofle blanc, ce qui, bien cer-
» tainement, n'était la faute de personne » , et pas un mot de la 
récolte de girofle déjà faite !! Et cependant le SR MIRAT en connais­
sait le montant, puisque dans sa lettre précitée du 3o septembre, 
adressée à GUÉRIN , il lui disait : Comment, nous n'aurons guère 
au-delà de 21 milliers ? Or, au moment où M. MIRAT écrivait ces 
lignes, il était le mandataire salarié de M M E DE BELLECIZE ; il avait 
en ses mains 20,000 fr., dans les 10,5oo kilog. de girofle, qui en 
avril, se vendait 1 fr. 60 c. le kilog. (Feuille de la Guyane de 18З4, 
n° 15.) 

Ce n'était pas assez d'avoir employé des manœuvres fraudu­
leuses pour s approprier partie de la fortune de Mme DE BELLECIZE, 
le SR MIRAT voulut, de plus, être tenu par elle pour un saint 
homme ; il lui écrivait donc, le 24 avril 1835 : « Quand nous 
» nous serons expliqués, Madame, vous me jugerez avec moins 
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» de rigueur, et reconnaîtrez que je suis digne de mon honnête 
» père.. L'année 18ЗЗ a été malheureuse pour tous les 
» produits !!! » 

Ainsi, M. MIRAT : 

Abuse impunément, et se joue à son gré 

De ce qu'ont les mortels de plus saint et sacré, 

en se regardant comme digne de son père au moment même où 
il fait un odieux mensonge !!! 

L'inventaire de la Désirée fut donc fait sous l'influence d'une 
double infidélité du SR MIRAT : la première consistant dans la 
suppression de la lettre et de l'acte à lui adressés pour en faire 
la remise au SR DE GOYRIENA ; la seconde consistant dans la remise 
tardive au SR GUILLERMIN de la lettre en forme d'instruction que 
M. DE GOYRIENA avait confiée à sa bonne foi. 

Le caractère du SR DE GOYRIENA ne convenait point au SR MIRAT, 
et c'est pour éloigner ce surveillant incommode qu'il avait eu 
recours aux stratagèmes qui viennent d'être signalés. M. MIRAT, 
en outre, avait intérêt à soustraire la lettre de MME DE BELLECIZE et 
le bail à la connaissance de M. DE GOYRIENA ; d'abord parce que 
celui-ci aurait écrit à cette dame que, lorsque M. MIRAT lui pro-
mettait pour 18ЗЗ cette belle récolte en roucou, il n'avait pas même 
planté les roucouyers, ensuite que la récolte de girofle qu i , au 
dire de M. MIRAT, devait être nulle, avait produit 21 milliers; 
enfin, si M. DE GOYRIENA avait reçu la lettre et le bail, il eût 
surveillé le SR MIRAT pendant la ferme. Il était nécessaire cependant 
aux vues de celui-ci, que le SR DE GOYRIENA parût avoir eu con­
naissance des actes qu'on lui avait laissé ignorer ; cette partie 
du plan du SR MIRAT fut réalisée au moyen de la rédaction, 
ainsi libellée, de l'intitulé de l'inventaire du mois d'avril 1834 : 

« Nous soussignés, 1°GUILLERMIN, habitant-propriétaire, chargé 
» de la procuration de M. DE GOYRIENA, négociant à Cayenne, à 
» l'effet de le représenter à l'inventaire de l'habitation la Désirée, 
» comme représentant lui-même M M E veuve DE BELLECIZE, proprié-
» taire des trois-quarts de ladite habitation, qu'elle a affermée au 
» SR MIRAT aîné, suivant acte passé pardevant M E DARIEU , notaire 
» à Bordeaux, du 2З décembre 18ЗЗ ; 2 0 MIRAT aîné ; 3° Domi-
» nique PAIN , choisi par M. DE GOYRIENA pour procéder à l'inven-
» taire, conformément aux articles 6 et 7 du bail à ferme ; 
» 4° FoURGASSIÉ » 
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Oui donc, en lisant un tel préambule, pourrait s'imaginer que 
le SR DE GOYRIENA ignorât le contenu de l'acte de ferme ? Qui 
donc pourrait le croire, en y lisant surtout que le Sr PAIN a été 

• choisi par le Sr DE GOYRIENA , conformément aux articles G et 7 
du bail à ferme !!! Et cependant le SR DE GOYRIENA ignorait com­
plètement , comme on sait , le contenu de cet acte de ferme. 
Écoutons sa déposition dans l'enquête de 1846 : « Lorsqu'en 
» 1838 le bail de M. MIRAT fut résilié, il fallut procéder à un 
» inventaire, pour apprécier la plus-value. Le hasard ayant mis 
» sous mes yeux le bail à ferme ( de 1833) , je le lus par curiosité, 
» et fus fort étonné d'y trouver mon nom comme mandataire. Les 
» actes étaient en double, l'un sans doute pour le fermier, l'autre 
« pour le bailleur. Je demandai au notaire VOISIN de qui il les 
» tenait, il me répondit que M. MIRAT les lui avait remis, ce qui 
» me fit penser qu'au lieu de me faire agir comme mandataire du 
» mandataire, il aurait du me dire que j'étais désigné comme 
» mandataire et me montrer son acte ; ainsi donc, en ne me 
» montrant pas cet acte de ferme, qui me désignait comme le 
» mandataire du propriétaire, M. MIRAT m'a fait agir dans une 
» qualité qui n'était pas régulière. » 

Mais voici des choses bien plus fortes. S'il faut en croire 
M. MIRAT, l'original de l'inventaire, écrit de sa main, a été fausse­
ment daté, a été signé après coup, isolément, sans contrôle en 
commun, par M M . les experts et le S r GUILLERMIN : 

1° L'original de l'inventaire est écrit de la main du Sr MIRAT ; 
la chose ne saurait faire l'objet d'un doute, car le Sr MOURIÉ 
produit cette pièce, et il suffit d'y jeter les yeux pour reconnaître 
qu'elle est bien de l'écriture du S r MIRAT ; 

2° La date en est fausse. En effet, le 16 mars 1834, M. MIRAT 
écrivait à la Dame DE BELLECIZE : « L'inventaire de l'habitation 
» est achevé... Nous n avons plus que quelques individus malades 
» à Cayenne qui n'ont pas été estimés ; nous attendons qu'ils 
» soient mieux pour clore le tout. M. DE GOYRIENA avait fait choix 
» de M. PAIN pour arbitre, le mien était M. FOURGASSIÉ : ces 
» Messieurs se sont parfaitement mis d'accord. » Il résulte bien 
nettement de cette lettre qu'il n'est pas vrai, d'après M. MIRAT, 
que ce soit le 9 avril 1834 que MM. les experts se sont rendus à 
1 habitation et y ont opéré, puisque, dès le 16 mars, il écrivait 
à M m e DE BELLECIZE qu'il n'y avait plus qu'à clore cet inventaire, 
La date du 9 avril serait donc fausse, bien que MM. les experts 
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aient affirmé avoir opéré ce jour là, on le fait remarquer encore 
que c'est le Sr MIRAT qui le dit ; 

3° L'inventaire a été signé après coup, isolément, sans contrôle 
en commun, par les experts et le Sr GUILLERMIN. En effet, dans 
une lettre sans date, adressée par M. Mirat à M . GUÉRIN, il lui dit : 
« J'ai remis à M. FOURGASSIÉ l'inventaire (le l'habitation , pour 
» que vous ayez la complaisance de le faire signer à M. PAIN , 
» et en faire un double, que vous ferez également signer par ces 
» Messieurs. » Peu de temps après, dans une autre lettre, également 
sans date , il ajoutait : « J'ai oublié, dans ma dernière lettre, de 
» vous dire que je n'ai point reçu l'inventaire qui probablement 
» est signé, et que je désire que vous me le remettiez le plus tôt 
» possible ; je pense que vous en aurez fait un double que vous 
» aurez fait signer également, ainsi que je vous en avais prié. » 

Il découle de ces lettres une preuve nouvelle que l'inventaire 
n'a pas été fait et clos à Oyac, ainsi que cela y est affirmé, et 
que les experts v ont tout simplement appose leurs signatures, 
après coup, isolément, sans s'être réunis pour contrôler leur 
travail. C'est M. MIRAT, du moins, qui le prétend; car, on ne 
fait ici que tirer des inductions de sa correspondance. 

Enfin, rien ne garantit que l'original de 1 inventaire soit bien celui 
que les experts ont voulu consacrer par leurs signatures. En voici 
les raisons : l'original de l'inventaire est écrit en entier de la 
main du S r MIRAT, sur trois feuilles de papier cousues ensemble, 
dont une seulement porte les signatures des experts et du S r GUIL-
I.KRMIN Ainsi, deux feuilles ne portent ni la signature ni le paraphe 
d'aucun de ceux qui ont signé la dernière page de la feuille d'en­
veloppe. Rien ne prouve, par conséquent, que ce qui est inscrit sur 
ces deux feuilles du milieu soit l'œuvre des signataires de la feuille 
d'enveloppe. On est en droit, d'après ce qui précède, de sup­
poser que le Sr MIRAT a bien pu les changer pour les rédiger suivant 
sa convenance, et cela postérieurement à l'apposition des signa­
tures des experts et du Sr GUILLERMIN sur la dernière page, 
puisque l'acte est écrit de la main de lui, Sr MIRAT. 

C'est au moyen de cette série de stratagèmes, c'est en trom­
pant MM. DE GOYRIENA et GUILLERMIN, c'est en abusant de la trop 
grande confiance que peut-être M M . les experts et le repré­
sentant du Sr DE GOYRIENA ont eue en lui , que le S r MIRAT est 
parvenu à établir cet inventaire de 1834 de la Désirée, dans lequel: 

1° Il n'a pas fait porter certains esclaves qui étaient vivants 
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au 1ER juin 1833, déjà morts il est vrai au moment de l ' inventaire 
mais qui devaient cependant y figurer, au moins comme morts, 
pour son compte, à un prix à fixer par commune renommée; 
ces esclaves sont : 

ADÉSIR, mort le 3o octobre l833. (Extrait du recensement de 
1834 et 1835 de la Désirée.) 

CLÉMENT, mort le 5 octobre 1833. ( Idem. ) 
AMBROISE, mort le 24 janvier 1834. (Idem.) 
Il a célé aux experts les esclaves : 
DESTIN, décédé en juin 1834 ; 
FRANÇOISE, décédée en 1835 ; 
ZÉPHIRIN, décédé en février 1838. 
Or, tous ces esclaves, on le répète, étant décédés entre le 

1ER juin 1833, jour où le bail de la Désirée a commencé à courir, 
et le 1er juin 1838, jour où le bail a été résilié, leur perte devait 
être mise à la charge du SR MIRAT, ce qui n'a pas eu lieu, parce 
qu'il ne les a pas fait figurer dans l'inventaire de prise de pos­
session de 1834. Aussi, la différence entre l'inventaire dressé en 
1834 et celui dressé en 1838 s'est trouvée plus forte d'autant; 
ce qui a occasionné, au profit du SR MIRAT, mais au détriment 
de la Dame DE BELLECIZE , une plus-value plus considérable de 
toute cette différence. 

L'on croit avoir complétement démasqué le SR MIRAT ; on croit 
avoir prouvé : 

1° Qu'il a pratiqué, à l'égard de la Dame DE BELLECIZE, des 
manœuvres telles que, sans ces manœuvres, cette Dame n'eût 
point contracté le bail à ferme du mois de décembre 1833, ni 
abandonné une récolte de 21 milliers de girofle; et qu'il est d'autant 
plus coupable d'avoir usé de dol en cette occasion , qu'il était 
alors le mandataire salarié de celle qu'il trompait si indignement ; 

2° Qu'il a détourné, au préjudice du propriétaire, un écrit (le 
bail de 1833), qui ne lui avait été remis qu'à titre de mandat, à 
la charge d'en faire un emploi déterminé , c'est-à-dire pour le 
remettre au S r DE GOYRIENA; 

3° Qu'en ne remettant à M. GUILLERMIN, qu'après l'inventaire 
de 1834, la lettre en forme d'instruction que le SR DE GOYRIENA 
avait adressée à celui-ci par son entremise, il a usé d'un moyen frau­
duleux pour échapper à des mesures et à des précautions qui 
pouvaient contrarier ses vues spoliatrices ; 

4° Qu'en altérant la véritable qualité dans laquelle agissait 
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le SR DE G O Y R I E N A , par l'entremise du SR G U I L L E R M I N , dans l'in­
ventaire de 1834, il a commis une fraude dans le but de revêtir 
cet inventaire de la force obligatoire attribuée, à l'égard du man­
dant, aux actes du mandataire, quand ils ont été contractés 
conformément au pouvoir à lui donné, et en vertu de ce pou­
voir ; 

5° Que l'original de l'inventaire de 1834, écrit par le SR MIRAT, 
et qui est, d'après son propre dire, faussement daté, signé par les 
experts et le SR GUILLERMIN après coup , isolément, sans contrôle 
en commun, n'a pu servir de base légale à la plus-value ; qu'enfin 
cet inventaire, signé sur sa dernière page seulement, ne peut 
être réputé l'œuvre de M M . les experts, n'est que le résultat des 
stratagèmes ténébreux du SR MIRAT, et a été une source de notables 
dommages pour la Dame DE BELLECIZE. 

Qu'à raison de tous ces faits, la Dame M O U R I É , héritière de 
la Dame DE BELLECIZE, est bien fondée dans sa demande, tendant 
à faire condamner le SR MIRAT à payer la valeur des six esclaves 
détournés de l'inventaire de 1834, et en vingt mille francs, à 
litre de dommages-intérêts. 

H . M O U R I É . 








